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Convocation du 19 septembre 2024
Aujourd'hui jeudi 26 septembre 2024 à 14h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Madame Christine BOST, Présidente de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, Mme
Claudine BICHET, M. Patrick BOBET, Mme Simone BONORON, Mme Christine BOST, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha
BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Eric CABRILLAT, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Olivier CAZAUX, M.
Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier
CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, M. Stéphane DELPEYRAT-VINCENT, Mme Eve DEMANGE, M. Gilbert
DODOGARAY,  M.  Christophe DUPRAT,  M.  Jean-François  EGRON, Mme Anne FAHMY,  M.  Bruno FARENIAUX, Mme Véronique
FERREIRA, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M. Alain GARNIER, M. Guillaume GARRIGUES,
Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M. Nordine GUENDEZ, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M.
Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Pierre HURMIC, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Delphine JAMET, Mme Sylvie
JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, M. Patrick LABESSE, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M.
Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Baptiste MAURIN, Mme Claude MELLIER, M. Thierry MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, Mme Céline PAPIN, Mme
Pascale PAVONE, M. Jérôme PESCINA, M. Stéphane PFEIFFER, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL,
M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Isabelle RAMI, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Michael RISTIC, M. Bastien
RIVIERES, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alexandre RUBIO, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice
SABOURET,  M.  Emmanuel  SALLABERRY,  Mme Brigitte  TERRAZA,  M.  Jean-Baptiste  THONY,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Jean
TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Alain ANZIANI à Mme Véronique FERREIRA

Mme Brigitte BLOCH à M. Didier CUGY

Mme Christine BONNEFOY à Mme Daphné GAUSSENS

M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Olivier ESCOTS à M. Jean-Claude FEUGAS

M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE

Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

Mme Marie RECALDE à M. Gérard CHAUSSET

M. Fabien ROBERT à M. Nicolas FLORIAN

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Amandine BETES à Mme Typhaine CORNACCHIARI le 26 septembre 
Mme Claudine BICHET à M. Alain GARNIER le 26 septembre 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE le 27 septembre 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Karine ROUX-LABAT le 27 septembre 
M. Olivier CAZAUX à M. Patrick PAPADATO le 26 septembre 
Mme Camille CHOPLIN à M. Laurent GUILLEMIN le 26 septembre 
Mme Béatrice DE FRANCOIS à Mme Andréa KISS le 27 septembre 
Mme Anne-Eugénie GASPAR à Mme Andréa KISS le 26 septembre 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Anne LEPINE le 27 septembre 
Mme Fabienne HELBIG à M. Stéphane MARI le 26 septembre 
M. Pierre HURMIC à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH le 26 septembre 
Mme Harmonie LECERF-MEUNIER à Mme Anne LEPINE le 26 septembre 
M. Guillaume MARI à M. Bastien RIVIERES le 27 septembre 
Mme Céline PAPIN à Mme Marie-Claude NOEL le 26 septembre 
M. Jérôme PESCINA à M. Eric CABRILLAT le 27 septembre 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN le 27 septembre 
Mme Marie RECALDE à Mme Anne-Eugénie GASPAR le 27 septembre 
Mme Nadia SAADI à M. Guillaume MARI le 26 septembre 
M. Serge TOURNERIE à M. Bruno FARENIAUX le 26 septembre 

LA SEANCE EST OUVERTE
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Convention relative à la constitution d'un regroupement pour la valorisation des CEE
( Certificats d'économie d'énergie) - Décision - Autorisation

Madame Claudine BICHET présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Rappel du contexte :
 
Le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) constitue l'un des principaux
instruments de la politique de maîtrise de la demande énergétique. Créé en 2006, il
repose sur une obligation de réalisation d’économies d’énergie imposée par les pouvoirs
publics  aux  vendeurs  d’énergie  appelés  les  "obligés"  (vendeurs  d’électricité,  gaz,
chaleur et froid, fioul domestique et carburants pour automobiles). Ceux-ci doivent ainsi
promouvoir  activement  l’efficacité  énergétique  auprès  de  leurs  clients  et  des
consommateurs d’énergie : ménages, collectivités territoriales ou professionnels. Ils ont
également la possibilité d’acheter des CEE à d’autres acteurs ayant mené des actions
d’économies  d’énergie,  en  particulier  les  acteurs  éligibles  au  dispositif  comme  les
collectivités territoriales.

En 2019, une étude a été menée et a permis d’identifier un potentiel de CEE important
et intéressant à valoriser dans de nombreux domaines d’actions de la Métropole et ses
communes (rénovation des bâtiments, mobilité, éclairage public…). Une seconde étude
menée en interne a été relancée en 2024 et,  au-delà des directions métropolitaines
consultées,  plusieurs  communes  membres  ont  fait  connaitre  leur  intérêt  pour  un
dispositif de valorisation commune.

Après  une analyse des différents moyens de valorisation,  il  a  été indiqué qu’il  était
opportun  de  proposer  deux  solutions  de  valorisation  en  parallèle afin  d’optimiser  la
gestion  du dispositif  :  une valorisation  par  l’intermédiaire  d’un regroupement  et  une
valorisation médiatisée par un délégataire.
La métropole ayant d’ores et déjà conclu deux partenariats avec des délégataires, dont
les  dispositions  contractuelles  peuvent  aussi  bénéficier  aux  communes  membres,  il
convenait de fixer les modalités de valorisation par regroupement.

Dans le cadre d’un regroupement,  les personnes concernées désignent l’une d’entre
elles qui obtient, pour elle et sur son compte, les CEE correspondants à l’ensemble des
actions de maîtrise de demande de l’énergie qu’elles ont, chacune, réalisées ou incitées
à réaliser. Grâce à ce dispositif de regroupement, des communes sont en mesure de
valoriser leurs actions de maîtrise de la demande en énergie alors qu’elles pourraient
rencontrer  des  difficultés  à  atteindre,  seules,  le  seuil  d’éligibilité  des  Certificats
d’Economies d’Energie (50 GwCumac à titre ordinaire, 20 GwCumac à titre dérogatoire).
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C’est dans ce contexte, qu’il est proposé, que Bordeaux Métropole soit désignée comme
regroupeur  afin  d’organiser  des  dépôts  en  regroupement  avec  les  communes
intéressées, lesquelles demeureront toutefois libres de valoriser par tout autre moyen
les CEE auxquels elles pourraient prétendre du fait de leurs actions en faveur de la
transition.
 
Ce  rôle  de  regroupeur  implique  que  Bordeaux  Métropole  se  chargera  du  montage
administratif  du  dossier,  du  dépôt  auprès  du  PNCEE  et  de  l’archivage  des  pièces
justificatives composant le dossier. Un fois validés, les CEE seront revendus par Bordeaux
Métropole et les profits générés seront reversés aux communes à hauteur des montants liés
aux opérations éligibles, minorés d'une participation financière initialement fixée à 10% du
montant des CEE valorisés caractérisant l'appui technique et juridique de la Métropole.
 
 

La présente convention prendra fin au 31 décembre 2030 afin de couvrir la 5
ème

 et

6
ème

 période du dispositif des certificats d’économies d’énergie.
 
 

Le Conseil de Bordeaux Métropole,
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-17,
VU la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005, et plus particulièrement son article 15
VU la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, et plus particulièrement son article 78, et ses décrets
d’application,
VU le décret °2010-1663 du 29 décembre 2010 modifié relatif aux obligations d’économie
d’énergie dans le cadre du dispositif des certificats d’économie d’énergie
VU le décret n° 2010-1664 du 29 décembre 2010 modifié relatif aux certificats d’économie
d’énergie 
VU l’arrêté  du  29  décembre  2014  relatif  aux  modalités  d’application  du  dispositif  des
Certificats d’Economies d’Energie
VU la convention proposée
 
ENTENDU le rapport de présentation,
 
CONSIDERANT QUE la  convention  cadre  proposée  répond  à  l’intérêt  Métropolitain
d’assistance au financement de la transition écologique et énergétique,

CONSIDERANT QUE ladite convention pourra bénéficier à l’ensemble des communes
membres de Bordeaux Métropole dans les mêmes conditions techniques et financières,
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DECIDE

Article 1 :
D’autoriser Mme La Présidente à signer les conventions d’habilitation pour le dépôt en
regroupement ainsi que tout avenant et acte accessoire rendu nécessaire à sa bonne
exécution dès lors qu’il marque une évolution positive au bénéfice de la Métropole ou de
ses communes membres.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur MORISSET, Monsieur POUTOU; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 26 septembre 2024

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
4 OCTOBRE 2024

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

4 OCTOBRE 2024

Pour expédition conforme,
par délégation, 
la Vice-présidente,

Madame Claudine BICHET
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